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Code du dispositif : OS1-M2-D17ECO08   

 

Objectif stratégique : pour une économie normande dynamique, attractive et 
innovante. 

 

 
Mission : Accompagner les filières, projets et acteurs du développement économique 
y compris à l’international. 

 

 

 

DISPOSITIF « START COUP DE POUCE » 
 

Type d’aide : Subvention d’investissement 

Schémas, documents-

cadres, cofinancements : 

❑ SRDEII 

❑ SRESS 22-28  

 
 

CONTEXTE / INTRODUCTION (constats préalables à la création du dispositif) 

Le présent règlement définit les conditions d’attribution de la subvention régionale « Start Coup de 

Pouce ». Cette aide financière s’inscrit dans la politique de soutien à la création et à la reprise 

d’entreprises en Normandie. Elle prend la forme d’une subvention forfaitaire versée aux jeunes 

entrepreneurs(es) de Très Petites Entreprises (TPE), en complément de l’accompagnement dispensé 

par le dispositif régional « Ici Je Monte Ma Boîte » (IJMMB). 

 

OBJECTIFS 

 

Le dispositif « Start Coup de Pouce » vise à : 
- Renforcer le soutien à la création et à la reprise d’entreprises de moins de 10 salariés en 

Normandie ; 

- Aider les créateurs-repreneurs d’entreprises à démarrer leur activité par une subvention 

forfaitaire comprise entre 1 300 € et 5 500 € ; 

- Couvrir les premières dépenses liées au lancement de l’activité. 

 

INDICATEURS DE SUIVI-ÉVALUATION 

 
 

REALISATION  

 

RESULTAT  

 

CONTEXTE  

Nombre de subventions 
« Start Coup De Pouce » 
octroyées par année 

Taux de pérennité des 
entreprises ayant bénéficiées de 
la subvention « Start Coup De 
Pouce  

Nombre d’entreprises créées 
ou reprises en Normandie par 
an 

Montant des subventions 
« Start Coup De Pouce » 
octroyées par année 

 
Taux de défaillance des 
entreprises annuel en 
Normandie 
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BÉNÉFICIAIRES DE L’AIDE 

 
La subvention « Start Coup de Pouce » est une aide attribuée à une personne physique pour 
l’accompagner dans la réussite de la création ou de la reprise de la jeune entreprise. 
Son obtention est conditionnée par une double exigence : l’éligibilité du demandeur, d’une part, et 
celle de l’accomplissement entrepreneurial, d’autre part, appréciée au regard de sa nature, de ses 
modalités de financement, de son secteur d’activité et de son mode d’exploitation. 
 

A. CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ DU DEMANDEUR 
 

1. Condition préalable obligatoire à l’éligibilité du demandeur 
Est éligible à la subvention « Start Coup de Pouce » toute personne physique créatrice ou repreneuse 
d’entreprise remplissant l’une des deux conditions suivantes : 
 

i. Être primo créateur-repreneur d’entreprise, c’est-à-dire n’avoir jamais créé ou repris une 
entreprise, quelle qu’en soit la forme juridique ; 

 

ii. Être néo créateur-repreneur d’entreprise, c’est-à-dire avoir créé ou repris une entreprise 
radiée depuis au moins cinq ans à la date de transmission de la demande d’accompagnement 
IJMMB à la Région. 
 

2. Cas particuliers recevables 
Sont également considérés comme éligibles à la subvention forfaitaire « Start Coup de Pouce », les 
jeunes entrepreneurs(es) disposant d’un numéro SIRET actif dans l’une des trois situations 
suivantes : 
 

i. Immatriculation au titre d’une Société Civile Immobilière familiale (SCI). Une SCI familiale se 
définit comme une forme de SCI classique dans laquelle les associés sont unis par des liens de 
parenté ou d’alliance. Elle permet aux membres d’une même famille de gérer ensemble un ou 
plusieurs biens immobiliers dans un objectif strictement non commercial, par opposition aux 
Sociétés Civiles Immobilières d’optimisation patrimoniale ou fiscale ; 

 
ii. Activité liée à la production d’électricité photovoltaïque sur la résidence principale, hors du 

champ d’une activité commerciale ; 
 
iii. Création d’une association de préfiguration, dont l’objet est la mise en place ultérieure d’une 

structure juridique définitive. 
 

B. CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ DU PROJET ET CAS D’EXCLUSION 
 

1. Conditions générales d’éligibilité du projet, cumulatives 
Le demandeur doit satisfaire à l’ensemble des conditions cumulatives suivantes : 
 

i. L’entreprise a été immatriculée à la suite d’un accompagnement réalisé dans le cadre du 
dispositif IJMMB ; 

 
ii. L’entreprise est immatriculée depuis moins de six mois à la date de dépôt de la demande de 

subvention Start Coup de Pouce ; 
 

iii. Le (La) jeune entrepreneur(e) exerce une activité principale, c’est-à-dire une activité à laquelle 
il consacre la majorité de son temps et qui génère plus de la moitié de ses revenus ; 

 
iv. Le (La) jeune entrepreneur(e) a contracté un emprunt dans le cadre de la création ou de la 

reprise de l’entreprise, sous la forme d’au moins l’un des financements suivants : 
a. Un prêt bancaire à usage professionnel ; 
b. Un prêt d’honneur délivré par un organisme habilité ; 
c. Un prêt de microcrédit professionnel ; 
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v. Le demandeur est associé majoritaire, détenant seul plus de 50 %, ou associé à part égale avec 
les autres associés. Dans le cadre d’une création ou d’une reprise d’entreprise relevant de 
l’Économie Sociale et Solidaire, un associé non majoritaire peut demander une subvention 
« Start Coup de Pouce » suite à un accompagnement dans le cadre du dispositif « Ici Je Monte 
Ma Boite » ; 

 
vi. En cas de reprise d’entreprise, il est justifié que l’activité de l’entreprise n’a pas été interrompue 

pendant six mois ou plus au cours des douze mois précédant le dépôt de la demande ; 
 
vii. L’activité doit être démarrée dans un délai maximum de 6 mois depuis la date d’immatriculation. 

 
2. Financements et dispositifs exclus du dispositif 

i. Modes de financement exclus :  
a. Les projets financés exclusivement par crédit-bail ou location avec option d’achat ; 
b. Les projets financés au moyen d’un crédit vendeur. 

 
ii. Secteurs d’activité exclus : 

a. Production agricole primaire, pêche, aquaculture, sylviculture ; 
b. Activités immobilières, à l’exception des activités classées en NAF 55 ; 
c. Activités médicales et médico-sociales, NAF 86, 87, 88, y compris les micro-crèches ; 
d. Activités financières et d’assurance, NAF 64, 65, 66, incluant les banques, sociétés 

d’investissement, holdings financières, assurances, réassurances, mutuelles, courtiers, 
ainsi que toutes prestations indirectes liées à ces domaines ; 

e. Projets portés dans le cadre d’un contrat de franchise tel que défini aux articles L.330-1 et 
suivants du Code de commerce ; 

f. Professions libérales réglementées au sens de l’ordonnance n° 2023, 77 du 8 février 2023 ; 
g. Les projets reposants uniquement ou principalement sur des plateformes numériques de 

mise en relation (VTC, livraison, prestations à la demande…) sont exclus lorsqu’il n’existe 
pas de gestion autonome de la clientèle et des tarifs et des conditions d’exécution. 
 

iii. Modes d’exploitation exclus :  
a. Location gérance ; 
b. Mutation entre époux ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité. 

 
C. Dispositions particulières applicables aux structures de l’Économie Sociale et Solidaire 
 

Sont éligibles les structures dont l’activité économique génère des produits de vente de biens ou de 
services, inscrits dans le budget de l’activité, à hauteur d’au moins un tiers du total des ressources. 
Sont exclus à ce titre : 

i. Les activités non marchandes ; 
ii. Les activités caritatives ; 
iii. Les structures portées par des collectivités, c’est-à-dire celles dont le bureau est composé d’un 

ou plusieurs membres présents au titre d’une fonction exercée au sein d’une collectivité, et/ou 
dont le budget dépend à plus de 50 % d’une collectivité ; 

iv. Les régies de quartier. 
 

CARACTÉRISTIQUES DE L’AIDE ET CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 

 

La subvention « Start Coup De Pouce » est une subvention forfaitaire d’investissement attribuée à 
une personne physique pour l’accompagner dans la réussite de la création ou de la reprise de la jeune 
entreprise. Cette subvention est totalement corrélée au dispositif d’accompagnement « Ici Je Monte 
Ma Boîte ». 
 
Elle est cumulable avec d'autres aides publiques dans la limite de la réglementation communautaire 
applicable, à l'exception des autres aides financières régionales pour Ie même projet de 
création/reprise. 
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Le montant de la prime indiquée dans le tableau suivant ne doit pas représenter plus de 50% du 
montant des dépenses indiquées dans le plan de financement prévisionnel. 
 

 
 

Critères de financement du projet 

 
Montant de la 

subvention Forfaitaire 
 

 
Micro-entreprise (régime micro-fiscal et social) 
 

 
1 300 € 

 
Projet de création, montant du projet < 45 000 € 
 

 
2 200 € 

 
Projet de création, 45 000 € ≤ montant du projet ≤ 90 000 € 
 

 
3 000 € 

 
Projet de reprise d’entreprise, montant du projet < 150 000 € 
 

 
5 500 € 

 
Les montants des critères de financement ci-dessus s’entendent au titre des dépenses HT (ou TTC 
pour les micro- entreprises et associations). 
 
Le montant de la subvention « Start Coup De Pouce » doit être utilisé pour l’entreprise immatriculée 
à la suite d’un accompagnement IJMMB. 
 
Sont éligibles, les investissements matériels neufs ou d’occasions liés à I’activité (ex : machines, 
véhicules, informatique, mobilier etc.), les couts des aménagements nécessaires à 
I’instalIation (ex : travaux d’aménagement PMR, sécurité incendie/alarme, rénovation etc.), les 
besoins de trésorerie, la constitution des stocks, les frais d’établissement (ex : frais de notaire, frais 
de création d’entreprise, les frais de publicité, dépôt de marque...). 
 

MODALITÉS D’INSTRUCTION ET D’ATTRIBUTION 

 

La demande doit être accompagnée des informations et/ou pièces suivantes : 

• La fiche d’accompagnement IJMMB dûment datée, signée et tamponnée ; 

• Le KBIS de l’entreprise, tamponné par le greffe, daté de moins de trois mois lors du dépôt de la 

demande ou la fiche SIREN INSEE ou tout autre document de valeur probante équivalent ; 

• Le plan de financement prévisionnel établi dans le cadre de l’accompagnement IJMMB ; 

• Un IBAN d’un compte personnel au nom du créateur-repreneur d’entreprise (Nom de la personne 
portant le projet dans le cadre d’IJMMB) ; 

• Le contrat de prêt bancaire, signé par le créateur-repreneur d’entreprise et la banque dont l’objet 
est consacré à l’entreprise ou toute autre pièce de valeur probante ; 

• Une attestation de dépôt de capital ou tout document de valeur probante justifiant de l’apport 
financier personnel du (de la) jeune entrepreneur(e) au démarrage de l’activité ; 

• Concernant une reprise d’entreprise, un justificatif indiquant la date de cession de l’activité par le 

cédant et la date de reprise de l’activité par le repreneur : Extrait BODACC, attestation INPI ou 

tout autre document de valeur probante. 

 
Procédure d’instruction du dossier : 

• L’instruction des dossiers est faite par les services de la Région, suivie d’une décision d’attribution 
d’un financement par la Commission Permanente du Conseil Régional avant notification par le 
Président de Région ; 

• Le dispositif repose sur la responsabilité directe du (de la) jeune entrepreneur(e), qui demeure 
seul garant du contenu, de la complétude et du dépôt de sa demande. 
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Un recours du (de la) jeune entrepreneur(e) est recevable dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception de la notification. 
 
Tout recours fondé sur la défaillance d’un tiers non habilité à déposer une demande au nom du (de 
la) jeune entrepreneur(e) est considéré comme non recevable. 

 

MODALITES DE PAIEMENT 

 

La subvention forfaitaire « Start Coup de Pouce » est versée au vu du rendu exécutoire de la 
délibération concernée. 
 
La subvention forfaitaire « Start Coup de pouce » est versée par la Région Normandie en une seule 
fois sur Ie compte bancaire personnel du bénéficiaire. 
 

ANNULATION DE LA SUBVENTION 

 

L'annulation de I ’aide peut être prononcée et Ie remboursement exigé dans Ie cas suivant : 
1. Activité non créée ou reprise (mise en activité de l’entreprise non effectuée après 

I’immatricuIation) ; 
2. Déménagement de l’entreprise hors du territoire normand moins de trois ans après son 

immatriculation. 
 

EN SAVOIR PLUS 

 

Décisions fondatrices : Adopté par Ie Conseil Régional de Haute-Normandie, Ie 10 mars 1999 modifié 
par les assemblées plénières du 23 juin 2016, du 26 juin 2017, du 22 juin 2020 et par les commissions 
permanentes du 11 juillet 2017, du 28 janvier 2019, du 17 octobre 2019, du 7 novembre 2022, du 20 
mars 2023 et du 1er décembre 2025. 
 
Cadre règlementaire : 
 
RÈGLEMENT (UE) 2023/2831 DE LA COMMISSION du 13 décembre 2023 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis. 
RÈGLEMENT (UE) 2023/2391 DE LA COMMISSION du 4 octobre 2023 modifiant les règlements 
(UE) no 717/2014, (UE) no 1407/2013, (UE) no 1408/2013 et (UE) no 360/2012 en ce qui concerne 
les aides de minimis en faveur de la transformation et de la commercialisation des produits de la 
pêche et de l’aquaculture, ainsi que le règlement (UE) no 717/2014 en ce qui concerne le montant 
total des aides de minimis octroyées à une entreprise unique, sa période d’application et d’autres 
aspects. 
 
Documents annexes (téléchargeables) : 
 

Contacts : 
 
Direction / service : DEESTRI / Service ESS-E 
Téléphone : 02.31.15.81.99 
 

 


